
 

 

VENTES AUX ENCHERES PUBLIQUES 

 

Commune de BRAGNY-SUR-SAONE 71350 (SAONE ET LOIRE) 

 

Un bien immobilier à usage de maison d’habitation, sur deux niveaux, avec grange fermée 

et hangar ouvert cadastré comme suit : 

- Section AN 208, « 5 rue de la Corne » pour une contenance de 13a61ca 

- Section AN 84 « La Corne » pour une contenance de 04a 11ca 

- Section AN 86 « La Corne » pour une contenance de 18a 23ca 

et actuellement occupé. 

 

En UN SEUL LOT  

 

Mise à prix de SOIXANTE DIX MILLE EUROS (70.000,00 €) Frais en sus. 

 

A l’audience du Juge de l’Exécution au Tribunal Judiciaire de CHALON-SUR-SAONE 

(71100), 4 rue Emiland Menand, du 16 JUIN 2026 à 13h30. 

 

Modalités : 

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau de CHALON SUR 

SAONE. Tout enchérisseur devra consigner, par chèque de banque libellé à l’Ordre de la 

CARPA, une somme égale à 10% du montant de la mise à prix. 

 

Pour tout renseignement, s’adresser : 

- Au Cabinet d’Avocats GALLAND & ASSOCIES (03.85.48.73.00) 

- Au greffe du Juge de l’Exécution au Tribunal Judiciaire de CHALON SUR SAONE où 

le cahier des conditions de vente déposé peut être consulté  

- Pour toute visite : à ACTALAW, Commissaires de Justice (03.85.90.02.20) 


